
    
  
    
      
        
          
        
      

      
        
          Guide pour la gouvernance local inclusive
        
      

      

      
        
          introduction 
        
      

      
        Ce document est le résultat d’un travail collectif se basant sur la réalité tunisienne en plus d’une compilation de diffèrent référencés locales et internationales et notamment l’initiative Bridge CRPD-SDGs, développer pour la prise en compte des personnes handicapées dans les politiques publiques. 
      

      
        ce guide peut être utilisé par les organisations de la société civils et les décideurs locaux dans un esprit de partenariat constructif. 
      

      
        Il se focalise sur des aspect clés pour l’inclusion et présente une liste de questions pour soutenir les décideurs dans le choix de politique locales. 
      

      
        
          Handicap : Définition juridiques et droits spécifiques.
        
      

      
        Le handicap inclus toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. ».
      

      
        
          Définition de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)
        
      

      

      
        « Est handicapée toute personne dont l’intégrité physique ou mentale est passagèrement ou définitivement diminuée, soit congénitalement, soit sous l’effet de l’âge ou d’un accident, en sorte que son autonomie, son aptitude à fréquenter l’école ou à occuper un emploi s’en trouvent compromises. »
      

      
        
          Définition de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées
        
      

      
        « Par personnes handicapées on entend des personnes qui présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres. »
      

      
        
          Inclusion et accessibilité universelle
        
      

      

      
        	
          
            
              Définition de l’inclusion 
            
          

        

      

      
        L’inclusion définie à la fois le processus et l’objectif par lequel toutes les catégorie de personnes, peu importe leurs statues, leurs conditions ou leurs groupes jouissent de tous les droits de l’homme et de toutes les liberté fondamentales. 
      

      

      

      
        
          
            
              
            
          
        
      

      

      
        
          Textes de référence
        
      

      
        L’article 48 de la constitution tunisienne : L'État protège les personnes handicapées de toute discrimination. Tout citoyen handicapé a le droit de bénéficier, selon la nature de son handicap, de toutes les mesures qui lui garantissent une pleine intégration dans la société.
      

      

      
        	
          loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, relative à la promotion et à la protection des personnes handicapées).

        

        	
          Le décret n° 2006-1467 du 30 mai 2006, fixant les normes techniques d'accessibilité facilitant le déplacement des personnes handicapées à l'intérieur des bâtiments publics, des espaces, des équipements collectifs, des complexes d'habitation et des bâtiments privés ouvert au public.

        

      

      Ce décret met en place les normes d’accessibilités nationales que les batiments publiques et privés ouverts au publiques doivent respecter. Il est donc clé que les décideurs locaux mettent en place des moyens d’audit qui doivent vérifier si ces normes sont respectées. En effet, en cas de non-respect de ces normes, les personnes handicapées seront exclus de façon direct de leurs communauté.

      
        	
          Le code des collectivités locales : notamment l’article 10,106 et 109.

        

        	
          Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées

        

      

      

      

      

      

      
        
          La participation des personnes handicapées à la création et la mise en œuvre de politiques publiques 
        
      

      

      
        La participation des personnes handicapées dans la prise de décision et dans la mise en œuvre des politiques publiques est une notion clé de l’inclusion. En effet, cela permet aux personnes handicapées – qui sont experte de leurs propres situation- de mettre en évidence leurs besoins et d’un autre cotée, cela leurs permet de s’assurer que les politiques publiques ne soient en aucun cas discriminatoires. 
      

      
        Cette notion se retrouve tout au long de la convention international relative aux droits des personnes handicapées, mais plus spécifiquement, au niveau de l’article 4.3 et 33.3 de cette dernière. Ainsi, comme évoqué dans l’article 4 (obligations générales) : 
        
          « Dans l'élaboration et la mise en ouvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l'application de la présente Convention, ainsi que dans l'adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes handicapées, les États Parties consultent étroitement et font activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent. »
        
      

      
        Il est notamment primordiale que les organisations de personnes handicapées, les décideurs politiques et les autres organisations de la société civils se concerte afin que les ressource limitée dont le pays disposes soient utilisé de la façon la plus inclusive et durable possible.

      
        
          
        
      

      
        
          Orientations et recommandation
        
      

      
        
          Ce qui doit être fait: 
        
      

      Sensibiliser à l'importance d'inclure les personnes handicapées dans l'investissement dans les discussions avec les gouvernements et les principaux partenaires de mise en œuvre.

      Faire référence à la CDPH et à d'autres cadres internationaux.

      Veiller à ce que les analyses de situation nationales/locales examinent la situation des personnes handicapées et leurs perspectives.

      Inclure le handicap dans le plan d'investissement de l'aide au niveau national et local.

      être proactive à inviter les personnes handicapées lors du conseil municipal

      assurer que la réunion publique du conseil municipale soit accessible en invitant des interprètes en langue des signes

      
        Avez-vous 
      

      
        rencontrer des personnes handicapées et entendu leurs avis sur divers questions?
      

      
        inclus des femmes handicapées dans vos consultation ?
      

      
        fais référence aux documents légaux ou de développement qui mentionne les personnes handicapées dans vos communications, document officiels ou autres?
      

      
        fais en sorte d’assister à des formations ou autres qui traite de la question des droits des personnes handicapées? 
      

      
        
          Planification et conception 
        
      

      
        
          Ce qui doit être fait: 
        
      

      
        Conception de l’investissement
      

      Inclure des informations clés sur le handicap dans le concept d'investissement.

      Assurer la participation des personnes handicapées et des OPH dans le processus de conception. Veillez à ce qu'un budget soit prévu à cet effet

      Analyser la relation entre la CDPH et l'investissement

      Décrire les analyses et les consultations supplémentaires avec les personnes handicapées nécessaires à la conception de l'investissement.

      Utilisez le guide de conception de l'accessibilité, en particulier pour tout investissement dans les infrastructures, y compris lors de la construction ou de la rénovation d'écoles et de cliniques de santé.

      
        Avez-vous ?
      

      
        récoltez des données sur la situation des personnes handicapées?
      

      
        
          développer une base de données sur les services ressources pour l’accessibilité? 
      

      
         fais en sorte que vos programmes, stratégies et autre soient conforme à la CRDPH et aux ODD?
      

      
        fais en sorte que les infrastructures locales en cours de validation respectent les standards d’accessibilité nationale selon la loi 1476-2006?
      

      
        inclus un budget pour d’accessibilité de vos programmes et stratégies ? 
      

      
        Ce qui doit être fais : 
      

      Sensibiliser les équipes de conception à l'intégration des personnes handicapées.

      Précisez comment les personnes handicapées pourront participer au processus de conception.

      Précisez comment les personnes handicapées participeront à l'investissement, prendront des décisions, le dirigeront et en tireront profit.

      Préciser comment l'investissement peut contribuer à un changement durable et à long terme de la politique qui est conforme à la CDPH

      Inclure le handicap dans les cadres de suivi et d'évaluation, de désagrégation des données et d'évaluation des performances.

      Avez-vous ?

      Développez un document de pratique pour la consultation, la participation à la prise de décision et l’évaluation de la part des personnes handicapées dans votre règlement interne ou vos documents de procédures ?

      crées des moyens de communication et l’accès à l’information qui soient accessible aux personnes handicapées, y compris; en langue des signes, en braille, en facile à lire...?

      
        
          Mise en œuvre et gestion des performances 
          

        
      

      Sensibiliser à l'importance de l’inclusion des personnes handicapées tout au long de la mise en œuvre, notamment en montrant comment l'investissement permet aux personnes handicapées de participer, de diriger et de bénéficier.

      S'assurer que les lignes budgétaires spécifiques aux personnes handicapées sont dépensées.

      Évaluer l'inclusion des personnes handicapées par le biais du suivi et dans le cadre des évaluations. Lorsque des personnes handicapées sont exclues, veiller à ce que les raisons de cette exclusion soient étudiées et apporter un soutien aux partenaires de mise en œuvre.

      Rendre compte des progrès et des défis en matière d'intégration du handicap dans les processus de qualité.

      Recueillir des preuves solides afin de contribuer à une base de preuves croissante sur la politique et la prestation de services conformes à la CDPH.

      Avez-vous ?

      mis en place une chaine de responsabilité qui vise à assurer la mise en œuvre des programmes de façon inclusive?

      Fais en sorte que les personnes handicapées les organisation qui les représentes participent des effectivement à la mise en œuvre des programmes locaux?

      Assurer que les budget alloué à l’inclusion et notamment à la mise en œuvre de l’accessibilité ont bien étais dépensé dans le but désigné?

      
        
          Examen et évaluation 
        
      

      
        
          Ce qui doit être fais: 
        
      

      
        Dans le cadre du processus de révision, vérifiez si les personnes handicapées peuvent bénéficier du programme. Cela doi tinclure la consultation des personnes handicapées. 

      Inclure des indicateurs d'évaluation des performances sur le développement inclusif des personnes handicapées

      
        Désagrégation des données par handicap 
      

      Évaluation indépendante - évaluer si les personnes handicapées, y compris les femmes handicapées, ont pu bénéficier du programme :

      Sensibiliser l'équipe d'évaluation au handicap et la faire comprendre

      Inclure le handicap dans les questions d'évaluation et les termes de référence

      Inclure les personnes handicapées/les organisations de personnes handicapées comme parties prenantes dans les évaluations, ainsi que dans l'équipe d'évaluation lorsque cela est possible

      Rendre les activités d'évaluation participative accessibles aux personnes handicapées (notamment en organisant des consultations dans des lieux physiquement accessibles).

      Ventiler les données par sexe et par handicap.

      Documenter les enseignements tirés de l'intégration des personnes handicapées afin d'éclairer les futures conceptions

      Documenter les leçons apprises qui peuvent informer la politique future ou l'augmentation des services dans le contexte

      
        Avez-vous ?
      

      
        	
          
            Fais en sorte que les personnes handicapées participent à l’évaluation de vos programmes?
          

        

        	
          
            Partager de façon transparente les résultats de vos évaluations de façon accessible et notamment en langue des signes, en brailles, en facile à lire..?
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